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OBJECTIF : renouveler l'accord de coopération dans le domaine de la science et de la technologie entre la
Communauté européenne et l’Inde.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2015/1788 du Conseil concernant le renouvellement de
l'accord de coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne et le
gouvernement de la République de l'Inde.

CONTENU : par la présente décision du Conseil, la  de coopération scientifiquereconduction de l'accord
et technologique entre la Communauté européenne (désormais l’Union européenne) et le gouvernement de
la République de l'Inde  est approuvée au nom de l'Unionpour une période supplémentaire de cinq ans
européenne.

Pour rappel, le Conseil a approuvé la conclusion de  de coopération scientifique et technologiquel'accord
entre la Communauté européenne et l’Inde par la . Il est prévu que l'accord estdécision 2002/648/CE
conclu pour une période de cinq ans et peut être reconduit par accord mutuel entre les parties. Par la 

, l'accord a été reconduit pour une période supplémentaire de cinq ans etdécision 2009/501/CE du Conseil
vient à expiration le 17 mai 2015.

Les parties à l'accord ont considéré que la reconduction rapide de l'accord serait dans leur intérêt mutuel. 
.Le contenu de l'accord reconduit est identique au contenu de l'accord initial

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1.10.2015.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22002A0809(01)&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:ee3f2171-c119-4b16-af17-5fbccf745486.0007.02/DOC_1&format=PDF
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:87ffed5e-ca07-47ee-a91e-fe5f585fa6e2.0010.01/DOC_1&format=PDF
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